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LE CONSEIL D’ECOLE
= instance principale de l’école

= organe de concertation institutionnelle doté de compétences décisionnelles.

• 3 dans l’année, dont le 
1er dans le mois qui suit 
les élections des 
représentants de 
parents d’élèves

• Éventuellement Conseil 
d’école extraordinaire   
à la demande du 
Directeur, du Maire ou 
de la moitié des 
membres.

Composé des membres de la  
communauté éducative : 

IEN, 
enseignants (dont RASED), 

élus de la commune et/ou de l’EPCI, 
représentants des parents, 

DDEN                                    

+ éventuellement AESH, ATSEM, 
employés périscolaires, associations 

partenaires, …

• Invitations et ordre du jour 
transmis au moins 8 jours 
avant

• Présidé par le Directeur d’école

• Validé par un Procès-Verbal 
signé par le Directeur et le 
secrétaire de séance, consigné  
à l’école, transmis à l’IEN et 
au(x) Maire(s) puis affiché  
pour les parents d’élèves.
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Le conseil d'école, sur proposition du Directeur d'école :

Parcours 
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Mais encore…






